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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

I. – À la deuxième phrase de l’alinéa 21 substituer aux mots :

« pourvoyeuse de sécurité, souhaite »

les mots :

« indépendante et souveraine, peut mener »

II. – En conséquence, à la deuxième phrase de l’alinéa 21 substituer aux mots :

« , notamment dans le champ de la souveraineté, au ».

le mot :

« en ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette loi de programmation militaire, même insuffisante, est un progrès pour nos armées. Elle 
traduit une prise de conscience après des années de baisses budgétaires successives.
 
À cette occasion, la France doit réaffirmer clairement sa souveraineté. Or, la souveraineté est 
toujours nationale, elle ne se partage pas.
 
Tel est l’objectif du présent amendement.


